
 

 

 

Liste des Arbitres Auxiliaires 

« ARBITRE CLUB » 
Saison 2022 - 2023  

 
 

Liste des arbitres reçus et nommés officiellement "arbitres auxiliaires - ARBITRE CLUB" du 
District des Flandres de Football à compter du Lundi 26 Septembre 2022. 
 

NOM PRENOM N° LICENCE  CLUBS D'APPARTENANCE 
AUBOIS Eric 2546059818 TOURCOING US 
AVCIOGLU Yasin 1966828626 WATTRELOS FC 
BADTS Romuald 1931016870 BROUCKERQUE AS 
BARNABE Jérôme 2544524759 BAILLEUL SC 
BAYART Jonathan 2544181666 LA CHAPELLE D'ARMENTIERES FC 
BENOIT Cyril 9604003692 ASCQ US 
BETTREMIEUX Lionel 1910411334 WATTRELOS FC 
BUTIN Didier 1956813406 CAMPHIN EN PEVELE EC 
CAMARA Seydouba 9603002997 WORMHOUT ES 
CAMARA Youssouf 9602644433 WORMHOUT ES 
CNUDDE Jean Paul 1966833402 WATTRELOS FC 
CNUDDE Patrick 1920853552 WATTRELOS FC 
CORDIER Eric 1956813675 BERSEE AS 
COUBRONNE Mathys 2545749066 WORMHOUT ES 
DE MEYER Nicolas 1931151895 WAMBRECHIES FC 
DELANGRE Dimitri 1999682268 SEQUEDIN OSM 
DELAPLACE Lionel 1956825227 ANSTAING EC 
DELEVOYE Dominique 1976829856 FRETIN US 
DELVOYE David 1946827918 LOOBERGHE ASF LHC COLME 
DEMAZEUX Christophe 1906838838 THUMERIES AG 
DERNONCOURT Louka 2545098123 WATTRELOS FC 
DJEBBAR Malik 1920331554 LA MADELEINE FC 
DUFAY Michaël 1920202719 SAINT ANDRÉ US 
DUFLOT Thierry 1976813424 VIEUX BERQUIN FC 
EDWARDS William 2546606204 MOUVAUX ES 
FLECK Christophe 1996818635 MONS AC 
FREZIER Vincent 1920714282 LILLE LOUVIERE 
GRESS Michel 1930072491 TOURCOING BLANC SEAU FA 
HOORNEART Nathan 2546933144 BRAY-DUNES US 
HUYS Patrick 1910032092 MOUVAUX ES 
KLINCKEMAILLE Jean-Pierre 2546011158 LILLE LOUVIERE 
LECUDENNEC Timéo 2545898079 BRAY-DUNES US 
LEMAIRE Michel 1926852430 MONS AC 
LEPIOUFF Jacques 1920052593 CRAYWICK FC 
LESAGE Kevin 2543673691 THUMERIES AG 
LEUPE Fabrice 1930074050 PETITE SYNTHE SM 
LOBJOIE Jean Benoit 2547644934 SEQUEDIN OSM 
LOMBART Joris 2545427951 LA GORGUE CS 
MALFAIT Olivier 2547196769 HALLUIN U 
MELISSE Alexis 1986836688 QUESNOY FSM 
MISTRETTA Giuseppe 1930064213 HALLUIN U 
MOUADA Badis 2548373096 TOURCOING US 
MOUHSSINE EL ALAOUI Najib 1930067700 LOOS LEZ OLIVEAUX AS 
MURAGLIA Enzo 2545978343 WORMHOUT ES 
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PECHEU Cécelia 9603999557 CRAYWICK FC 
PETIT Laurent 1946840935 BAISIEUX AS 
POPIEUL Victor 2547261959 BRAY-DUNES US 
RAY Jeremy 1986829000 VIEUX BERQUIN FC 
RAYR Bryan 9602193305 TOURCOING BLANC SEAU FA 
RICOURT Thomas 2544371232 THUMERIES AG 
ROLLAND Philippe 1920255195 PAYS DE CASSEL US 
SABAU Joseph 2546125690 WORMHOUT ES 
TRIPOD Julien 2543076978 QUESNOY FSM 
VANACKER Dimitri 1946826107 VIEUX BERQUIN FC 
VILAIN Jeremy 1926857490 WATTRELOS FC 
VILLAIN Jérôme 1946835500 BAUVIN FC 
WALLYN Dorothée 9602227564 THUMERIES AG 
 

 

Rappel des dispositions concernant les Arbitres Auxiliaires - ARBITRE CLUB (Annexe 7 – Article 6) 
En cas d'absence de l'arbitre officiel, d'un officiel neutre, l'arbitre auxiliaire du club recevant est prioritaire pour 
diriger la rencontre 
 
ARTICLE 6 
Si l'arbitre désigné est absent, il est fait appel, le cas échéant : 
1. soit à un arbitre officiel neutre présent dans le stade. 
2. soit à l'arbitre assistant officiel désigné. 
3. soit à l'arbitre auxiliaire (ARBITRE CLUB) du club recevant ou l'arbitre auxiliaire (ARBITRE CLUB) du club 

visiteur en cas d'absence de l'arbitre auxiliaire (ARBITRE CLUB) du club recevant. 
4. A défaut, la direction de la rencontre est confiée obligatoirement par tirage au sort à l'une des 2 personnes 

licenciées appartenant aux clubs en présence et dont la licence est en conformité avec l'article 51 des 
Règlements Généraux du District des Flandres de Football et qui ne pourra pas prendre part à la rencontre. 
Chaque club fournit en outre un arbitre assistant qui ne pourra pas prendre part à la rencontre. Dans le cas 
où aucun arbitre officiel n'est convoqué, les dispositions précédentes sont applicables de façon obligatoire. 
 

L'absence de l'arbitre officiel n'est pas un motif valable pour la remise d'un match. 
L'équipe qui refuse le tirage au sort a match perdu par pénalité à condition que cela soit inscrit sur la feuille 

d'arbitrage. 


